
1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 
 

 

Département des Bouches-du-Rhône 
 
 

COMMUNE DE PELISSANNE  
 

----- 

 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LA MODIFICATION N° 4 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME ET LA CREATION D’UN PERIMETRE DELIMITE DES 

ABORDS AUTOUR DU MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT MOULIN JEAN 
BERTRAND SITUE A PELISSANNE 

(N° d’enquête E22000080/13) 

 
 

Du 16 Janvier 2023 au 17 Février 2023 

 
----- 

 
PREMIERE PARTIE 

 
------- 

 

RAPPORT SUR LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

----- 

 

 

 

 
 

 

 

 

Mallemort, le  16 Mars 2023 
 

 

Michel RICHARD 
Géomètre Expert  Honoraire  - Ingénieur ESGT 

Expert  Honoraire  près la Cour d’Appel d’AIX 

 

 

   

    

    

    

    

             695 Avenue de Craponne          michel.richard60@wanadoo.fr                             
             B.P. n° 4                                                                                                                               
             13370 MALLEMORT                  Port. 06 84 82 45 51                     

mailto:michel.richard60@wanadoo.fr


2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

 

 

 

 Première Partie : Rapport sur le déroulement de l’enquête 

 
- 1.1.- Objet de l’Enquête      page 4 
- 1.2.- Rappel des textes régissant cette enquête   page 4 
- 1.3.- Organisation de l’Enquête            page 4 

1. 3.1.- Décision – Arrêté     page 4 
1.3.2.- Publicité       page 4 
1.3.3.- Mise à disposition du public – Permanences  page 5 
1.3.4.- Fin de l’enquête      page 5 

- 1.4.- Opérations préalables à l’Enquête    page 6 
- 1.5.- Composition du dossier mis à l’enquête   page 6 
- 1.6.- Présentation du projet                                         page 7 
- 1.7.- Synthèse des avis des personnes publiques 

associées et autres personnes associées à l’élaboration  
du projet       page 8 

- 1.8.- Analyse des observations     page 10 
- 1.9.- Réponses du responsable du projet   page 12 
- Annexes       page 14 

 

 

 

 Deuxième Partie : Conclusion et Avis du Commissaire Enquêteur 

 
- 2.1.- Conclusions du Commissaire Enquêteur   page 29 
- 2.2.- Avis du Commissaire Enquêteur    page 31 

 

 

 

 

 
 



3 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIERE PARTIE 
 

 

 

 

 

RAPPORT SUR LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

 
 
 



4 

 

RAPPORT SUR LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

 
 
1-1.- OBJET DE L'ENQUETE 

 
-    Modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de PELISSANE 

 
-    Création d’un périmètre délimité des abords autour du monument historique inscrit 

« Moulin Jean Bertrand » situé sur la Commune de PELISSANNE 
 

 
 

1.2.- RAPPEL DES TEXTES REGISSANT CETTE ENQUETE 

 
* Arrêté n° 22/474/CM du 22 Décembre 2022 de Mme Martine VASSAL, Présidente 
du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 
 
 

1.3.- ORGANISATION DE L'ENQUETE 

 
 
1.3.1.- DECISIONS – ARRETES 
 
Par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Marseille n° 
E22000080/13 du 02/11/2022 (copie en annexe n° 1), nous avons été désigné pour 
conduire l’enquête sur la Modification n° 4 du PLU de la Commune de 
PELISSANNE. 
 
Par décision de Madame la Présidente du Tribunal de Marseille (même numéro que 
ci-dessus) du 15/12/2022 l’enquête publique a été étendue au projet de création 
d’un périmètre des abords autour du monument historique inscrit « Moulin Jean 
Bertrand » situé sur la Commune de PELISSANNE. 
 
 
Par arrêté de n° 22/474/CM en date du 22 Décembre 2022 de Madame Martine 
VASSAL, Présidente du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence (copie en 
annexe n° 2), il a été convenu de procéder, du 16 Janvier 2023 au 17 Février 2023 
inclus, à cette Enquête Publique. 
  
 
1.3.2.- PUBLICITE 
 
Cet arrêté a été publié dans la Commune de PELISSANNE et au bureau de LA 
METROPOLE à SALON DE PROVENCE, comme en font foi les Certificats 
d'affichage de Monsieur le Maire de PELISSANNE et de Mme Isabelle ARNOULD 
pour la METROPOLE joints en annexe (copies en annexe n° 3). 
 
Conformément à l'article 6 de cet arrêté, les Avis d'Enquête ont été publiés dans les 
éditions régionales de journaux quotidiens (copie en annexe n° 4) : 

- LA PROVENCE des 29/12/2022 et 19/01/2023 
- LA MARSEILLAISE des 26/12/2022 et 18/01/2023 
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1.3.3.- MISE A DISPOSITION DU PUBLIC – PERMANENCES 
 
Le dossier d'enquête ainsi qu'un registre d'Enquête, côté et paraphé, destiné à 
recevoir les observations du public, sont restés à la disposition des intéressés à la 
Mairie de PELISSANNE et au bureau de la Métropole à SALON DE PROVENCE, 
du 16 Janvier 2023 au 17 Février 2023 inclus, aux heures et jours habituels 
d'ouverture selon arrêté et insertion presse. 
 
Le Commissaire Enquêteur, désigné pour cette Enquête s'est tenu personnellement 
à la disposition du public : 
 

- En Mairie de Pélissanne 

 Le Lundi 16 Janvier 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 

 Le Mardi 24 Janvier 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

 Le Jeudi 09 Février 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 

 Le Vendredi 17 Février 2023 de 14 h 00 à 17 h 00 
- En Métropole Aix-Marseille-Provence à SALON DE PROVENCE 

 Le Mercredi 01 Février 2023 de 9 h 00 à 12 h 00 
 
 
Un registre numérique a également été ouvert pour permettre de consulter le 
dossier d’enquête et de formuler des observations du 16 Janvier 2023 au 17 Février 
2023. 
 
 
 
1.3.4.- FIN DE L’ENQUETE 
 
Le 17 Février 2023 à 17 h, les deux registres d'enquête sur lequel 20 observations 
avaient été mentionnées et 5 documents ou groupe de documents écrits joints, ont 
été clos et signés par le Commissaire Enquêteur. 
 
Les dossiers et les registres d’enquête ont été transmis au Commissaire Enquêteur 
le 17 Février 2023 par la Métropole. 
 
 
Le commissaire enquêteur a également pris connaissance pendant toute la durée 
de l’enquête des statistiques de la consultation du registre numérique et des 
observations déposées. 
 
Ce registre numérique a enregistré 137 visiteurs, 239 téléchargements et 146 
visualisations. Il n’y a pas de statistiques sur le nombre de visiteurs différents. 
 
Il y a eu 13 observations sur ce registre numérique. 
 
Une copie des registres d’enquête et du registre numérique a été transmise par le 
Commissaire Enquêteur à la Métropole le 21/02/2023 avec un procès-verbal de 
synthèse des observations. 
 
Le 28/02/2023, la Métropole a transmis au Commissaire Enquêteur une réponse à 
ce procès-verbal.  
 



6 

 

Enfin le Commissaire Enquêteur a donné son avis dans la deuxième partie de ce 
rapport qu'il transmet ce jour à Madame la Présidente du Tribunal Administratif et à 
Madame la Présidente de la Métropole AIX MARSEILLE PROVENCE. 
 
 

 
 

1.4.- OPERATIONS PREALABLES A L'ENQUETE 

 
 
Préalablement au début de l'enquête, nous avons rencontré le 11 janvier 2023 en 
Mairie de PELISSANNE, Mme TRIEP CAPDEVILLE, chargée de projets 
planification urbaine à la Métropole afin : 
- de prendre connaissance de l'objet de l'enquête et du contenu du dossier 
- de définir les modalités pratiques de déroulement de l'enquête 
 
Concernant la création d’un périmètre délimité des abords du monument historique 
« Moulin Jean Bertrand » et conformément au courrier adressé le 31/05/2021 par 
l’Architecte des Bâtiments de France à Mme La Présidente de la Métropole Aix 
Marseille Provence, nous avons consulté le propriétaire du monument historique à 
savoir la Commune de PELISSANNE. 
 
Un courrier a été adressé par nos soins à Monsieur le Maire de PELISSANNE le 
premier jour de l’enquête. 
Nous n’avons pas eu de réponse à ce courrier. 
 
 

 
1.5.- COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L'ENQUETE 

 
 
Pour la modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme, le dossier soumis à l'enquête 
comporte : 

 une notice d’enquête publique unique 

 un dossier de procédure 

 un rapport de présentation 

 un règlement écrit et graphique 

 des annexes 

 un dossier publicité de l’enquête 

 
Pour la création d’un périmètre délimité des abords du monument historique 
« Moulin Jean Bertrand », le dossier soumis à l’enquête comporte : 

 un résumé non technique 

 une notice d’enquête publique unique 

 un dossier des actes officiels 

 un dossier publicité de l’enquête 
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1.6.- LE PROJET SOUMIS A L'ENQUETE ET SES OBJECTIFS 

 
 
Cette présentation du projet est faite à partir des pièces du dossier soumis à 
l’enquête publique. 
 

La notice de présentation du projet précise : « au cours de l’enquête, seules les 

dispositions modifiées, exposées dans le présent dossier peuvent faire l’objet 

d’observations. 

 
 
1.6.1- Le projet de modification n° 4 du PLU 
 
Les changements ont pour finalités de : 
- mettre en application les évolutions règlementaires apportées par la loi LAUR 
- supprimer/modifier 3 emplacements réservés (n°8, n°13 et n°29) 
- corriger le tracé d’un sentier piétonnier 
- clarifier et préciser l’écriture de la règle en zone A et en zone N pour les 

annexes et les extensions ainsi que pour les bâtiments d’exploitation agricole et 
autoriser les installations photovoltaïques en toiture en zone A 

- matérialiser sur le zonage les périmètres de protection de captage des Goules 
- compléter dans le règlement la prise en considération : du PPRsmt approuvé le 

13 Mars 2018 et du PPRI 
- confirmer les préservations des espaces agricoles, naturels et forestiers 
- prendre en considération la création par l’ABF d’un Périmètre Délimité des 

Abords du « Moulin Jean Bertrand » 
 
Ces modifications ont pour objectifs : 
- d’assurer la maitrise de l’urbanisation 
- de clarifier l’écriture du règlement 
- de modifier des emplacements réservés au regard de l’évolution des 

aménagements réalisés sur le territoire 
- de mettre en cohérence le zonage avec les orientations du PLU 
- de mettre à jour le PLU au  regard des évolutions règlementaires 
- d’intégrer le PDA tel qu’il  a été approuvé par les services de  l’Etat 
 
La procédure de modification de droit commun avec enquête publique est la 
procédure adaptée à l’objet de l’évolution du PLU. 
 
 
1.6.2- Le projet de création d’un périmètre délimité des abords du monument 
historique « Moulin Jean Bertrand » 
 
Le Moulin Jean Bertrand a été inscrit au titre des monuments historiques par arrêté 
du 21 Mars 1992. 
Autour de ce monument historique, l’Architecte des Bâtiments de France a élaboré 
une proposition de PDA destiné à remplacer le périmètre des 500 mètres 
actuellement en vigueur autour dudit monument historique. 
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Ce projet de PDA permet de désigner les immeubles ou ensembles d’immeubles 
qui forment avec le monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur. 
Il constitue ainsi un périmètre de protection plus adapté aux enjeux urbains, 
paysagers et patrimoniaux. 

 
 
 

1.7.- SYNTHESE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES ET AUTRES PERSONNES ASSOCIEES A 

L’ELABORATION DU PROJET  

 
 
Le projet de modification n’est pas soumis à évaluation environnementale, ni à 
examen au cas par cas, de sorte que le dossier ne comporte pas d’avis de l’autorité 
compétente de l’Etat en matière d’environnement. 
 
Il a été procédé à une notification du projet de modification n° 4 du PLU de 
PELISSANNE aux personnes publiques associées (PPA). 
 
Les réponses qui nous ont été communiquées sont résumées ci-après avec pour 
certaines un premier avis du commissaire enquêteur. 
 

 

Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône 
 Avis formulé par courrier du 9/01/2023 
 
A préciser dans l’article 10.2 si la hauteur des bâtiments agricoles est ou non  
règlementée ou indiquer si un dépassement peut être autorisé pour les bâtiments 
agricoles dont la spécificité technique nécessite une hauteur différente. 
En zone N les superficies devraient être précisées en fonction de la nature du 
troupeau caprin ou ovin. 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 

 
A défaut d’informations contraires, nous considérons que les bâtiments agricoles 
sont classés dans les autres constructions 
 
 

VINCI Autoroutes 
Avis formulé par courrier du 23/01/2023 
 
Les recommandations doivent permettre une exploitation adéquate de l’ouvrage 
autoroutier et son adaptation dans le temps. 
Cela suppose : 
- une juste définition de l’assiette foncière de l’autoroute 
- le document d’urbanisme doit permettre l’intervention sur l’ensemble du DPAC 
- les évolutions programmées de l’autoroute ce qui suppose que les travaux ou 

les projets soient bien pris en compte dans le PLU 
- la maitrise de l’urbanisation aux abords de l’autoroute (bande des 100 m de part 

et d’autre de l’axe – étude spécifique de la réduction de cette bande – en cas 
d’autorisation de nouveaux locaux sensibles au bruit, nuisances et modalités de 
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lutte contre  celles-ci assumées par leur aménageur – vigilance sur les projets 
aux abords de l’autoroute qui pourraient avoir des incidences hydrauliques 

- la bande de classement sonore de l’autoroute 
- en cas de zone dédiée à l’éolien à proximité des emprises du DPAC, ASF 
 est amené à prescrire des recommandations 

 
Il est demandé également : 
- la suppression des EBC dans les emprises du Domaine Public Autoroutier 

Concédé 
- la suppression de l’identification dans le PLU des délaissés autoroutiers 

désignés comme éléments constitutif de la trame verte et bleue 
 
Enfin VINCI demande à la Commune de veiller à faire respecter la règlementation 
en matière de publicité le long des autoroutes. 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Il convient de vérifier ce qui une obligation dans un PLU et ce qui peut concerner 
d’autres obligations. 
 
 

Avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des B.D.R 
Avis formulé par courrier du 25/01/2023 
 
Le règlement n’est pas en cohérence avec le rapport de présentation en zone UA, 
UB, UC et 1AU sur le paragraphe 3.3 
Il conviendrait également de préciser que si les prescriptions ne peuvent être 
respectées les voies en impasse ne pourront desservir qu’un maximum de 10 
logements 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Il y a en effet ambiguïté entre deux documents du dossier de modification du PLU. 
 
 

CAUE 13 
Avis formulé par mail du 31/01/2023 
 
Le CAUE souhaiterait la prise en compte de l’étude sur les devantures des façades 
commerciales et sur l’occupation du domaine public par les terrasses commerciales 
et sur la charte du mobilier commercial. 
 
Aucun document n’est joint à ce mail. 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Il semble que ces demandes ne concernent pas un PLU. 
 

Service D’Incendie et de Secours des BDR 
Avis formulé le 12/01/2023 
 
Il demande l’intégration d’un paragraphe dans les articles 4 indiquant : « Toute 
délivrance d’autorisation d’urbanisme est subordonnée au respect du règlement 
départemental de défense extérieure contre l’incendie en vigueur ». 
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De plus pour les autorisations de source renouvelable (dispositif photovoltaïque) 
celles-ci ne doivent pas générer de difficulté d’accessibilité pour les engins et de 
risque électrique pour les personnels intervenant. 
 
 

Institut National de l’Origine et de la Qualité 
Avis formulé le 17/01/2023 

 
Pas de remarques à formuler 
 

GRT  gaz 
Avis formulé le 16/01/2023 

 
Pas d’observations à formulés 

 

Réseau de transport d’éléctricité 
Avis formulé le 10/02/2023 

 
Il convient d’insérer en annexe du PLU les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol que constituent les ouvrages électriques listés dans cet avis. 
Les règles de construction et d’implantation du document d’urbanisme ne sont pas 
applicables aux ouvrages exploités par RTE. 
Il conviendra d’ajouter des dispositions particulières : 
- s’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 
- s’agissant des règles de hauteur des constructions 
- s’agissant des règles de prospect et d’implantation 
- s’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol 
 
Il conviendra enfin de procéder au déclassement des EBC de trois lignes 
aériennes : N° 1 REALTOR-TAVEL, N° 2 REALTOR-TAVEL et N° 1 ROGNAC-
ROQUEROUSSE 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 

 
A vérifier ce qui est une obligation dans un PLU. 
 

Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Avis formulé le 18/01/2023 

 
Pas d’avis 
 

Service National d’ingénierie aéroportuaire 
Avis formulé le 25/01/2023 

 
Le territoire de la commune est concerné partiellement par les servitudes T7 
« servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant des 
installations particulières » 

 

ARS-PACA 
Avis formulé le 10/01/2023 
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Compte tenu de l’implantation du moustique tigre et des autorisations des 
installations photovoltaïques, il convient de prescrire des précautions particulières 
permettant d’éviter au maximum les eaux stagnantes. 
 
 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Cette prescription doit-elle être règlementée dans un PLU ? 
 

 

Office National des Forèts 
Avis formulé par courrier du 10/02/2023 
 
Il est nécessaire de faire apparaitre sur le PLU les terrains qui relèvent du régime 
forestier afin de vérifier la compatibilité des installations envisagées avec la gestion 
des forêts prévue par l’aménagement forestier. Ces forêts doivent figurer en zone 
N. 
 

Avis de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et forestiers 

 
Cet avis nous a été communiqué après la fin de l’enquête. 
 
Avis favorable à condition de limiter le nombre d’annexes à une par habitation 
(maximum 40 m²) et à limiter l’extension des bâtiments d’habitation (30 pour cent de 
l’existant). 
 
 

 
 

1.8.- ANALYSE DES OBSERVATIONS 

 
 
Pendant la durée de l'enquête, 20 observations ont été portées sur les deux 
registres d'enquête et 5 documents ou groupe de documents ont été joints à ces 
dossiers. 
 
Le registre numérique a enregistré 137 visiteurs. 
 
Il y a eu 13 observations sur ce registre numérique. 
 
Cette enquête porte sur deux objets qui seront analysées séparément. 
 

1.8.1.- Observations sur les modifications du PLU 
 
Concernant ce projet, il convient de constater en préambule : 
* que certaines règles ou obligations n’ont fait l’objet d’aucune modification et 
qu’elles restent en vigueur sans changement dans le projet de soumis à l’enquête 
* que certaines modifications ont pour seul objectif de mettre en conformité 
certaines règles de ce PLU qui n’étaient plus conformes avec la législation en 
vigueur sur l’ensemble du territoire français 
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Pour les premières, la note de présentation de la modification du PLU est très 

claire : « au cours de l’enquête, seules les dispositions modifiées, exposées 

dans le présent dossier peuvent faire l’objet d’observations. 
Pour les secondes, le PLU de PELISSANNE ne saurait déroger aux règles définies 
par la loi. 
 
Nous avons également constaté que certaines observations sont reproduites 
plusieurs fois sur les différents supports. 
 
Sur les 20 observations portées sur le registre d’enquête, 14 observations (N° 1 à 8, 
10, 13, 14, 18) les intervenants demandent la modification du PLU afin de rendre 
constructible leur terrain ou de modifier les règles actuellement applicables. 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Ces demandes ne peuvent donc être prises en compte dans le projet soumis à la 
présente enquête mais pourront éventuellement alimenter la réflexion lors de l’étude 
d’une prochaine modification du PLU. 
 
Il en est de même (voir plus loin) des contestations sur les Espaces Boisés Classés 
qui n’ont fait l’objet d’aucune modification. 
 
 
L’observation n° 9 demande une modification rédactionnelle des dispositions  
spécifiques de l’article UC 7 introduisant une réduction de la hauteur prévue à 
l’article UC 10 pour les constructions implantées en limite séparative. 
 
L’observation n° 15 demande la préservation de l’héritage patrimonial de la 
Commune ainsi que les espaces verts. 
 
Les observations n° 16-17-20 évoquent le manque d’information sur cette enquête 
publique et demandent une prolongation de l’enquête. 
 
Les observations n° 19 et 20 constatent qu’un terrain situé dans un lotissement est 
classé en zone N2 alors que le reste du lotissement est en zone 1AUB5. 
 
L’observation n° 20 constate également que pour le classement en espace boisé 
classé (EBC) des disparités de traitement apparaissent nettement. 
Le signataire s’étonne de l’obtention par la Commune du classement en catégorie 4 
de la seule portion de la RD 572 comprise entre la route de Saint Cannat et la RD 
15. 
 
Concernant les observations sur le registre numérique : 
- 5 observations sont des observations déjà analysées sur les registres papiers et 
souvent du même auteur 
- 6 observations évoquent une publicité insuffisante de l’enquête et demande la 
prolongation de l’enquête 
- 2 observations demandent la suppression de deux Espaces Boisés Classés  
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Voir avis DDTM 
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1.8.2.- Observations sur la création d’un périmètre des abords du Moulin Jean 

Bertrand 
 
 
Les Observations n° 11 et 12 (du registre papier) évoquent diverses questions 
concernant le Moulin (gestion, travaux, sécurité) mais pas ce qui  est  dans l’objet 
de la présente enquête publique à savoir la modification du périmètre des abords 
du Moulin. 
 
Deux observations similaires et du même auteur ont été déposées sur le registre 
numérique. 
 

Avis du Commissaire Enquêteur 
 
On peut considérer qu’il n’y a pas eu d’observations à prendre en considération 
pour cette deuxième partie de l’enquête. 
 
 
 
 
 

1.9.- REPONSES DU RESPONSABLE DU PROJET 
 
 
 

1.9.1. Réponse de la Métropole au PV de synthèse des observations 

 
Dans sa réponse la Métropole indique : 
 
- Les obligations légales de publicité prévues dans l’arrêté d’organisation de 

l’enquête publique unique ont bien été respectées. 
 
- L’objet principal de la procédure de modification n° 4 du PLU correspond à un 

toilettage règlementaire n’engendrant que très peu d’enjeu spécifique en 
matière d’urbanisme et d’aménagement. 

 
- Seules les observations qui portent sur l’un des objets de l’enquête publique 

pourront être prises en compte le cas échéant pour une modification du dossier 
de modification avant approbation. 

 
 

1.9.1. Réponse de la Métropole aux observations 
 
La réponse de la Métropole nous a été adressée le 16 Mars à 14 h alors que nous 
avions achevé la rédaction de notre rapport 
 
Elle est néanmoins jointe en annexe au présent rapport et contient les réponses de 
la Métropole aux observations formulées. 
 
La totalité des observations des particuliers sont considérées comme sans objet et 
le rappel du nom des intervenants n’est pas de notre fait. 
 
Pour les réponses aux PPA, les propositions acceptées par la Métropole devront 
être mise en œuvre dans le document définitif 
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 N° 1 : Décisions du Tribunal Administratif de MARSEILLE 
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 N° 4 : Publication dans LA PROVENCE et LA MARSEILLAISE 
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CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 

 
2.1.- Conclusions sur la forme 

 
 
Nous considérons que cette enquête s’est déroulée normalement et conformément aux règles 
en vigueur du16 Janvier 2023 au 17 Février 2023.  
 
 
Les formalités légales de publicité ont été effectuées tant dans la presse que par voie 
d'affichage et l'accès au dossier en Mairie et dans les bureaux de la Métropole à SALON DE 
PROVENCE ne posait aucun problème. 

 
D’autres formes de publicité sont laissées à la discrétion de l’initiateur de toutes les enquêtes 
publiques mais il n’y a pas d’obligations à ce sujet et les nombreuses observations, visites et 
consultation du fichier numérique confirment que l’information a été convenablement diffusée 
et a permis aux personnes qui souhaitaient être informées d’obtenir cette information 
notamment à travers le dossier numérique qui  pouvait être consultée à toute heure et 
permettait de s’exprimer sans limitation d’horaire et sans déplacement.   

 
Le public a donc été clairement informé en application des dispositions règlementaires et le 
registre numérique a montré son très réel intérêt avec 137 visiteurs et 239 téléchargements. 
 
33 Observations ont été formulées sur les différents supports. 
 
 
Lors de nos permanences en Mairie de PELISSANNE, nous avons reçu de nombreuses 
visites individuelles ou en groupe ce qui nous a permis d’informer les intervenants sur le 
contenu du projet de modification du Plan Local d’Urbanisme et sur les possibilités de 
formuler leurs observations sur les registres ou sur le site Internet. 
 
 
Des réunions ont eu lieu avec la représente de la Métropole avant le début de l’enquête et à 
l’issue de celle-ci afin d’obtenir des informations complémentaires ou des réponses sur 
certains points du dossier. 
 
Ces réunions ont permis d’alimenter la réflexion des deux parties avant la rédaction des 
présentes. 
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2.2.- Conclusions sur le fond 

 

 
En préambule, nous avons constaté chez la plupart des intervenants, une certaine confusion 
dans la compréhension de l’objet de cette enquête publique. 
 
Il ne s’agit, ni d’un nouveau projet de PLU, ni d’une révision du PLU existant, mais : 
* pour le premier objectif de l’enquête, de mettre en application les évolutions règlementaires 
apportées par la loi ALUR, de supprimer ou modifier des emplacements réservés, de clarifier 
ou de compléter certaines règles 
* pour le deuxième objectif de prendre en considération la création d’un périmètre délimité des 
abords du Moulin Bertrand 
 
Cette confusion conduit à ne pas pouvoir prendre en considération une grande majorité des 
observations formulées. 
 
Ces demandes formulées lors de la présente enquête ne pourront que faire l’objet d’une 
éventuelle modification ou révision future et donc servir ou être évoquées dans les études 
préalables à ces nouvelles modifications. 
 
 
Pour la Métropole, la totalité des observations des particuliers sont considérées comme 
sans objet et le rappel du nom des intervenants n’est pas de notre fait. 
 
Pour les réponses aux PPA, les propositions acceptées par la Métropole devront être 
mise en œuvre dans le document définitif 
 

 
Il appartiendra aux auteurs du projet de modification du PLU de vérifier si ses droits et 
obligations doivent être pris en compte dans ce dossier et dans l’affirmative, si leur 
application dans les documents soumis à l’enquête a été faite convenablement. 
 

Par contre l’observation de la DDTM est recevable : il y a discordance entre la note 

de présentation et le règlement pour le paragraphe 3.3 en zone UA, UB, UC et 1AU. 

 

La Métropole devra donc modifier le règlement en conséquence 

 
Concernant la création d’un périmètre délimité des abords du Moulin Bertrand : 
- Le propriétaire (La commune de PELISSANNE) a été informé par nos soins dès le début 

de l’enquête 
- Nous n’avons reçu aucune réponse à ce courrier 
- Aucune observation recevable concernant ce périmètre n’a été portée sur les registres 

d’enquête 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



32 

 

 

 

 

 
 

2.2.- AVIS  DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 
Compte tenu, des éléments du dossier que nous avons analysé, des remarques et 
observations portées sur les registres d'enquête ou exprimées lors de nos permanences, des 
conclusions ci-dessus formulées nous soussigné, Michel RICHARD, Commissaire Enquêteur,  

 

 

EMETTONS UN AVIS FAVORABLE  
 

AU PROJET DE MODIFICATION N° 4 DU PLAN LOCAL D’URBANISME ET LA 
CREATION D’UN PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS AUTOUR DU 
MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT MOULIN JEAN BERTRAND SITUE A 
PELISSANNE sous réserve : 

 De vérifier si les droits et obligations évoquées par les Personnes 
Publiques Associées ont bien été pris en compte dans le projet soumis  
à l’enquête 

 De résoudre la question de la discordance entre le règlement et la 
Note Présentation pour le paragraphe 3.3 en zone UA, UB, UC et 1AU 

 
 
Fait à Mallemort, le 16 Mars 2023 
 
 
Le Commissaire Enquêteur 
 
 
 
 
Michel RICHARD 
 

 


